Documents nécessaires pour toute demande de 
permis de travail de type C :



1.
le formulaire « Demande de permis de travail modèle C », complété et signé (1)

2.
une « Feuille de renseignements » entièrement remplie et signée par la commune de résidence et signée par le demandeur. (2)

3.
une copie recto-verso de l’autorisation de séjour actuelle du demandeur ;

4.
ainsi que, selon le type de permis C demandé 









C.1. Asile :

aucun



C.2. Séjour limité mesures traite des êtres humains :



· une copie de la lettre de l’Office des Étrangers (3)



C.3. Cohabitation dans le cadre d’une relation durable :
aucun



C.4. Régularisé sous réserve d’occuper un emploi :



· une copie de la lettre de l’Office des Étrangers (3)



C.5. Regroupement familial à l’examen :



· une copie de la lettre de l’Office des Étrangers (3)

· une copie recto-verso de l’autorisation de séjour actuelle du conjoint / parent du demandeur



C.6. Séjour pour études :

aucun



C.7. Conjoint d’un travailleur E.E.E. non résident occupé en Belgique :



· une copie du contrat de travail du conjoint en Belgique 

· une copie de l’annexe 15 de l’AR du 8/10/1981 du conjoint (4)



C.8. Membres de la famille d’un titulaire d’un titre de séjour spécial (Accord de réciprocité) :
aucun (5)



C.9. Régularisé sur base de la situation médicale :



· une copie de la lettre de l’Office des Étrangers (3)



C.10. Bénéficiaire du statut de protection subsidiaire :




· une copie de la lettre de l’Office des Étrangers (3)

Ces différents documents sont nécessaires pour que les conditions
permettant un octroi du permis puissent être examinées.


(1) Ce formulaire sera entièrement complété et signé par le demandeur, et comprendra notamment la mention claire et exacte de la situation de séjour ou personnelle actuelle qui justifie la demande ;

(2)  Ce formulaire sera entièrement complété et visé par le Bourgmestre de la commune de résidence du demandeur, ou son délégué, certifiant que les renseignements sont exacts et conformes aux informations dont dispose l’administration communale. Il sera également signé par le demandeur ; 
(3) La copie de la lettre de l’Office des Étrangers donnant instruction aux autorités communales d’inscrire l’intéressé, précisant sur quelle base le séjour est accordé et les conditions et limitations éventuelles que comporte cette autorisation ;

(4) Ce document est délivré par l’administration communale du lieu d’occupation du conjoint ; 

(5) Seuls sont au 1/01/2011 concernés les ressortissants des États suivants : Australie, Canada, Chili, Croatie, USA, Nouvelle-Zélande et Pérou.






